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Ce recueil est composé de deux volumes grand in-4«, sur 
vélin et d'une troisième partie de date plus récente écrite sur 
papier. Les deux premiers volumes sont reliés en basane ; cinq 
très-gros clous en cuivre sont solidement implantés sur chacune 
des faces ou plats de l'épaisse enveloppe ; le troisième volume a 
une couverture en parchemin. L'écriture est assez lisible, chaque 
page des volumes sur vélin se compose de trente-trois lignes de 
quarante-trois lettres. 

Le tome premier est formé de t79 feuillets donnant 358 
pages ; il y a en outre des feuillets pour diverses indications et 
quarante feuillets blancs. Voici le titre de ce volume .- (Je con­
serve le style et l'orthographe). 

« En ceti Mure sont plusieurs Priuilèges et plusieurs transcrits 
de Priuilèges de la cité de Lyon octroies, tant par plusieurs 
Saints-Pères papes, plusieurs nostres seigneurs roys de France, 
plusieurs Messeigneurs arceuesques de Lion, plusieurs Commis­
saires, plusieurs Baillis de Mascon ; quant pour plusieurs juges 
ordinaires et autres. Etlapoine et diligence du fere ot Estienne 
de Villeneuve, citoyen de Lion pour amour dou commun, sans 
rémunération, et fu fais lan de nostre Seigneur mil trois cens 
trente et sys. Et premièrement son cis des dits Saints' Pères 
Papes, et après cis de nostres SeigDeurs Roys de France, et 
après les autres ensigans. Et fut la poine de compiler tant 
longue que elle dura bien lan compli et demi. » 

Pianello de la Valette prêta ce volume à Menestrier qui s'en 
servit pour son histoire de Lyon •. il en a extrait plusieurs pièces 
capitales dont je fais collationner, en ce moment, !a copie avec 
les originaux qui sont conservés aux Archives de l'empire : un 
élève fort instruit de l'école des Chartes, M. Guigue, a bien 
voulu se charger de ce travail ingrat. J'ai vu cette année, dans 
le magnifique établissement de l'Hôtel de Soubise, les actes 
principaux qui sont relatifs aux transactions célèbres, dans notre 
histoire, de 1307, de 1312 et de 1320, et je n'ai pa,s cru devoir 
ajouter une foi entière aux deux notaires qui ont certifié l'exacti­
tude de la copie faite par Etienne de Villeneuve. S'il y a des va-


